
un métier 
syndicat 

INDISPENSABLE interprofessionnel
de travailleuses et 
travailleurs 

À Genève, le parascolaire accueille 30'000 enfants ne pouvant pas 
rentrer à la maison à midi ou après l'école. Cela représente 80 % des 
enfants fréquentant l'école primaire. 

Le syndicat SIT protège ce métier et accompagne les employé·es du 
GIAP. Des milliers de familles dépendent du parascolaire pour 
pouvoir préserver leur équilibre famille/travail. Les enfants passent 
énormément de temps avec leurs animateur·ices qui contrairement 
aux idées reçues, font bien plus que du "gardiennage". 

ACCOMPAGNER 

le développement 
et l'autonomisation 

de votre enfant 

TRANSMETTRE 

des valeurs d'intégration, 
de vivre ensemble, de 

coopération 

DIVERSIFIER 

les habitudes alimentaires 

ASSURER 

leur sécurité émotionnelle, physique, 

affective et psychologique 

ANIMER 

des activités qui stimulent 

leurs capacités 

30'000 enfants 

inscrits au 

parascolaire 

80% des enfants 

scolarisés à Genève 
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d. syn ,cat

INDISPENSABLE interprofessionnel
de travailleuses et 
travailleurs 

En tant que parents, vous pouvez soutenir les employé-es du GIAP en vous 
mobilisant à travers les associations de parents d'élèves. Les conditions de 
travail ont un impact direct sur la qualité de l'encadrement des enfants. 

Le personnel, réuni en Assemblée Générale 

le 2 décembre 2025 demande 

1. Une augmentation de la classe salariale

2. Que le personnel non-permanent soit rattaché au statut du 
personnel permanent pour améliorer leur rémunération et leurs 
droits

3. Une augmentation du taux de travail des animateurs-ices afin 
d'améliorer la qualité de la prise en charge des enfants et de 
rémunérer l'ensemble des heures réellement effectuées

4. Que le GIAP ne plafonne plus le nombre d'heures rémunérées 
pour la formation continue

5. Que le GIAP explore la possibilité que les formations continues 
puissent être valorisées à travers un diplôme d'ASE

6. Qu'il y ait toujours minimum 2 animateurs-ices par groupe 
d'enfants

7. Que le respect du taux d'encadrement ne soit plus calculé selon 
une moyenne hebdomadaire mais quotidiennement
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